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1. Introduction 
Ce document s’inscrit dans la démarche qualité promue par la FEDORU. Il s’adresse en premier lieu aux producteurs 
de données, codeurs de l’information : les professionnels des urgences. Il a également vocation à être connu des 
différents acteurs du processus RPU : éditeurs de logiciels, services informatique, gestionnaires du concentrateur 
régional de données et enfin des autres utilisateurs de ces données : ORU ou structures apparentées, ... 
 
Il a pour objectif de faciliter et améliorer la saisie des données du Résumé de Passage aux Urgences par une 
meilleure connaissance du RPU lui-même. Ce partage des définitions, du format attendu, des règles de codage 
doit permettre le recueil d’une information harmonisée. Il est également nécessaire de préciser les utilisations des 
informations saisies et des RPU en général afin que les codeurs puissent mesurer l’intérêt de leur action. Un RPU de 
bonne qualité est un véritable atout pour les services : il garantit le suivi de l’activité, sa valorisation, il permet la 
traçabilité des éléments fondamentaux de la prise en charge. Il faut également garder à l’esprit que les enjeux 
autour du RPU sont grandissants. 
 
Une partie des informations présentées est issue : 
 
• de la charte OSCOUR® de l’InVS V8 (page 8 à 10) : 

 http://www.fedoru.fr/wp-content/uploads/2016/02/cahier-des-charges-oscour-v8_vf.pdf 
 

• du cahier des charges RPU en vigueur 
http://www.fedoru.fr/wp-content/uploads/2016/03/RPU-National-V2006.pdf 

 
• des recommandations complémentaires issues des travaux de la FEDORU.  
 

2. Utilisation et usage du RPU 
Rendus obligatoires depuis le 1er juillet 2014, les RPU ont de nombreuses utilisations et usages dont un aperçu est 
donné ci-dessous. Ils sont le reflet de l’activité des structures d’urgences et permettent le suivi de la prise en charge 
qui y est réalisée. Ils donnent une lisibilité et une meilleure compréhension de l’activité non programmée. Les RPU 
permettent de surveiller les niveaux d’activité des SU. 
 
Les informations transmises sont utilisées dans plusieurs régions dans le cadre d’indicateurs Hôpital En Tension 
calculés quotidiennement et dans certaines régions de manière pluri-quotidienne. Le nombre de passages est 
transmis chaque semaine par les ARS au Département d’Urgence Sanitaire du ministère de la Santé dans le cadre 
du Bulletin des Activités et des Capacités Hospitalières. Les RPU permettent enfin un suivi détaillé de l’activité dans 
le cadre de circonstances exceptionnelles : canicule, épidémies, etc. 

 
Les RPU sont également à l’origine de la diffusion de synthèses d’activité (quotidiennes, hebdomadaires, 
mensuelles ou encore trimestrielles selon les régions). Ces bilans d’activité donnent la possibilité aux professionnels 
des établissements de suivre leur activité, la typologie des patients, les modalités de prise en charge. 
 
Les informations contenues dans le RPU sont également utilisées pour la veille sanitaire et tout particulièrement la 
surveillance épidémiologique réalisée dans le cadre du dispositif OSCOUR® mis en place par Santé publique 
France (anciennement InVS). Depuis 2014, un flux RPU mensuel est mis en place vers l’ATIH pour le programme 
SYRIUS.  Ils contribuent à l’évaluation de pratiques (registres de pratiques, audits de filières de soin, staff), et 
constituent un outil de contrôle de gestion. Ils existent d’autres usages, moins fréquents mais tout aussi enrichissants : 
ils contribuent également à la production d’études scientifiques, à l’analyse d’évènements indésirables, à 
l’évaluation de protocoles de prises en charge... 
 

3. Aide au codage des items attendus 
Pour garantir l'exhaustivité des RPU, la FEDORU recommande que les champs demandés dans les RPU soient rendus 
bloquants au sein des logiciels administratifs et métiers. 
 
Les éléments du RPU sont partiellement liés, mettant à jour les différentes filières de prise en charge. La 
schématisation ci-après tente de transcrire l'interdépendance entre certains champs. 

http://www.fedoru.fr/wp-content/uploads/2016/02/cahier-des-charges-oscour-v8_vf.pdf
http://www.fedoru.fr/wp-content/uploads/2016/03/RPU-National-V2006.pdf
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Précisions FEDORU 
Pour les patients sans domicile fixe (SDF) n’ayant aucun rattachement, coder 99999. En revanche, s’ils possèdent un centre de 
rattachement, tels un CCAS, une PASS etc… indiquer le code postal de ce centre de rattachement. 
 
Liste des codes postaux français 
https://drive.google.com/open?id=0BwlKnuacne6mR25fTVhFT0FlcWs 
 
Liste des codes postaux étrangers (99 suivi du code INSEE du pays) 
http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/pays.asp 

 
 
 

 
Précisions FEDORU 
 Ne peut contenir de chiffre 
 Ne peut pas être un nom de pays. 
 Pour les patients résidents à l’étranger, il est important de noter la commune de résidence et non pas le pays (identifiable via 

le code INSEE du pays renseigné au critère code postal). 

 
  

CODE POSTAL DE RÉSIDENCE DU PATIENT 
Format : champ numérique, doit avoir 5 chiffres (après éventuel ajout d’un « 0 » pour les départements compris entre 1 et 9).  

CODE POSTAL PRÉCIS INCONNU MAIS 
DÉPARTEMENT CONNU CONNU INCONNU 

Patient résidant 
en France 

(métropolitaine 
ou DOM-TOM) 

Patient résidant 
à l’étranger 

Noter le code 
postal exact 

Noter « 99 » suivi 
du code INSEE 

du pays de 
résidence du 

patient 
Ex : 99109 pour 

l’Allemagne 

Noter le numéro du  
département suivi de « 999 » 

Ex : 01999 pour un patient de l’Ain dont 
on ignore le CP exact 

Noter « 99999 » 

COMMUNE DE RÉSIDENCE DU PATIENT 

CONNU INCONNU 

Dénomination de la commune de résidence du patient Coder « X » 

COMMUNE - <COMMUNE> 
Critère obligatoire 

CODE POSTAL (CP) 
Critère obligatoire 

https://drive.google.com/open?id=0BwlKnuacne6mR25fTVhFT0FlcWs
http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/pays.asp
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Précisions FEDORU :  
 La date de naissance doit être antérieure ou égale à la date du jour.  
 L’âge du patient (date d’entrée - date de naissance) doit être inférieur à 120 ans. 
 
(*) (les dates de naissance notées « 01/01/1800 » seront supprimées des analyses par les ORU et ne fausseront donc pas les moyennes d’âge). 

 
 

 
 
 
 
 

 
Précisions FEDORU 
La FEDORU recommande qu’un RPU soit rejeté si la date et l’heure d’entrée du patient ne sont pas renseignées. La date et l’heure 
d’entrée sont des critères indispensables qui sont la plupart des temps automatiquement générés lors de la création du dossier 
administratif du patient. 

 
 
  

DATE DE NAISSANCE DU PATIENT 

CONNU 
INCONNU  

ou non fiable  
ou patient souhaitant conserver l’anonymat  

ou droit CNIL exprimé par le patient pour supprimer les 
informations le concernant 

Noter la date de naissance exacte Vide 

Champ bloquant dans le 
logiciel Champ non bloquant 

Noter par défaut 
« 01/01/1800 » (*) 

DATE DE NAISSANCE - <NAISSANCE> 
Critère obligatoire 

SEXE DU PATIENT 

CONNU INCONNU 

M (masculin) 
F (féminin) 

I (indéterminé : si le patient allègue un sexe  
non conforme à son état civil) 

Vide 

Champ bloquant dans le 
logiciel Champ non bloquant 

Noter par défaut « X » 

SEXE - <SEXE> 
Critère obligatoire 

DATE ET HEURE D’ENREGISTREMENT ADMINISTRATIF DU PATIENT 

CONNU 

DATE ET HEURE D’ENTRÉE - <ENTREE> 
Critère obligatoire 
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MODE D’ENTRÉE PMSI DU PATIENT 

CONNU INCONNU 

6 -  Mutation : le malade vient d’une autre unité médicale de la même entité juridique 
(Ex : cas d’un malade muté aux urgences à partir d’un service d’hospitalisation du 
même établissement mais d’un site différent). 

7 -  Transfert : le malade vient d’une autre unité médicale d’une autre entité juridique. 
8 -  Domicile : le malade vient de son domicile ou de son substitut telle une structure 

d’hébergement médico-sociale. 

Vide 

MODE D’ENTRÉE - <MODE_ENTREE> 
Critère obligatoire 

PROVENANCE DU PATIENT – PRÉCISE L’ORIGINE DU PATIENT QU’IL VIENNE  
D’UN SERVICE D’HOSPITALISATION OU DE SON DOMICILE 

CONNU INCONNU 

Mode d’entrée = mutation ou transfert Mode d’entrée = domicile (ou substitut) 

1 -  Mutation ou transfert du MCO 
2 -  Mutation ou transfert du SSR 
3 -  Mutation ou transfert du SLD 
4 -  Mutation ou transfert du PSY 

5 -  Prise en charge autre qu’organisationnelle (patient 
non attendu, qui se présente spontanément aux 
urgences) 

6 -  Hospitalisation à domicile 
7 -  Structure d’hébergement médico-sociale 
8 -  Prise en charge aux urgences pour des raisons 

organisationnelles (le patient n’est passé par les 
urgences que pour des raisons organisationnelles : 
enregistrement administratif avant hospitalisation, 
patient re-convoqué ou déjà attendu) 

 

Vide 

PROVENANCE - <PROVENANCE> 
Critère obligatoire 
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Précisions FEDORU  
 Une ambulance avec à son bord un médecin du SMUR, devra être codé « AMBU » pour le champ TRANSPORT et « MED » pour 

le champ « PRISE EN CHARGE DURANT LE TRANSPORT ». 
 Seule une ambulance de réanimation pourra être codée « SMUR ». 
 Pour le transport par brancard et en l'absence de code spécifique, coder « PERSO ». 

 
 
 

 
 
 
 

 
Précisions FEDORU 
 Si plusieurs possibles, noter le motif de recours principal, à savoir celui ayant conduit le patient aux urgences (sans 

interprétation diagnostique). 
 Recommandation d’utilisation du thésaurus SFMU. 

 
 
  

MODE DE TRANSPORT DU PATIENT POUR VENIR AUX URGENCES 

CONNU INCONNU 

AMBU :  Ambulance publique ou privée 
PERSO :  Moyens personnels 
FO :  Forces de l’ordre 
VSAV :  Véhicule de Secours et d’Assistance aux Victimes 
SMUR :  Véhicule de Service Mobile d’Urgence et de Réanimation 
HELI :  Hélicoptère 

Vide 

TRANSPORT - <TRANSPORT> 
Critère obligatoire 

MODE DE PRISE EN CHARGE DURANT LE TRANSPORT  

CONNU INCONNU 

MED : prise en charge médicalisée pendant le transport 
PARAMED : prise en charge paramédicalisée pendant le transport 
AUCUN : sans prise en charge pendant le transport 

Vide 

PRISE EN CHARGE PENDANT LE TRANSPORT - <TRANSPORT_PEC> 
Critère obligatoire 

MOTIF DE RECOURS AUX URGENCES 

CONNU INCONNU 

Code CIM10  
Noter le motif de recours principal, à savoir celui ayant conduit le 

patient aux urgences (sans interprétation diagnostique) 
 

Vide 
(notamment si orientation = PSA, FUGUE ou REO) 

MOTIF - <MOTIF> 
Critère NON obligatoire 
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Précisions FEDORU  
 La saisie du diagnostic doit se faire, dans la mesure du possible, à la fin de la prise en charge du patient. 
 Si orientation = PSA, FUGUE : noter « Z53.2 (Acte non effectué par décision du sujet pour des raisons autres et non précisées) ». 
 Utilisation simplifiée par la mise en place du thésaurus FEDORU. 

 
 
 

 
 

  

CLASSIFICATION CCMU MODIFIÉE 

CONNU INCONNU 

« 1 » :  État lésionnel ou pronostic fonctionnel jugé stable après le premier examen clinique 
éventuellement complété d’actes diagnostiques réalisés et interprétés au lit du malade 
-abstention d’actes complémentaire ou de thérapeutique. 

« P » : Idem CCMU 1 avec problème dominant psychiatrique ou psychologique isolé ou 
associé à une pathologie somatique jugée stable. 

« 2 » :  État lésionnel ou pronostic fonctionnel jugé stable, réalisation d’actes complémentaires 
aux urgences en dehors des actes diagnostiques éventuellement réalisés et interprétés 
au lit du malade et/ou d’actes thérapeutiques. 

« 3 » :  État lésionnel ou pronostic fonctionnel jugé susceptible de s’aggraver aux urgences 
sans mettre en jeu le pronostic vital. 

« 4 » :  Situation pathologique engageant le pronostic vital aux urgences sans manœuvre de 
réanimation initiée ou poursuivie dès l’entrée aux urgences. 

« 5 » :  Situation pathologique engageant le pronostic vital aux urgences avec initiation ou 
poursuite de manœuvre de réanimation dès l’entrée aux urgences. 

« D » :  Patient décédé à l’entrée aux urgences sans avoir pu bénéficier d’initiation ou 
poursuite de manœuvres de réanimation aux urgences. 

Vide 
(notamment si orientation = PSA, 

FUGUE ou REO) 

GRAVITÉ - <GRAVITE> 
Critère obligatoire sauf si orientation = PSA, FUGUE ou REO 

DIAGNOSTIC PRINCIPAL 

CONNU INCONNU 

Le diagnostic principal correspond à l’affection ou au problème dont la prise en charge a 
mobilisé l’essentiel de l’effort médical et soignant. 

Code CIM10 (Thésaurus Diagnostics version Urgences disponible sur : http://www.fedoru.fr) 
Vide 

DIAGNOSTIC PRINCIPAL- <DP> 
 Critère obligatoire sauf si orientation = PSA, FUGUE ou REO 

DIAGNOSTIC ASSOCIÉS SIGNIFICATIFS 

CONNU INCONNU 

- Si existant : code CIM10 (tous les codes CIM 10 sont utilisables, nombre non limité) - 
(Thésaurus Diagnostics version Urgences disponible sur : http://www.fedoru.fr) 

- Si pas de DA : vide 
 
Note : plusieurs DAS peuvent être saisis. 

Vide 

DIAGNOSTIC ASSOCIÉ - <LISTE_DA> 
 À remplir si approprié (= il existe un diagnostic associé) 

http://www.fedoru.fr/wp-content/uploads/2016/09/DIAGS-FEDORU-septembre-2016.xls
http://www.fedoru.fr/wp-content/uploads/2016/09/DIAGS-FEDORU-septembre-2016.xls
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Précisions FEDORU :  
Lorsque le patient est en UHCD, il est considéré comme sorti du service des urgences. 

 
 

 
  

ACTES RÉALISÉS 

CONNU INCONNU 

- Si actes réalisés : codes CCAM 
- Si pas d’acte réalisé : vide 

Vide 

ACTES CCAM- <LISTE_ACTES> 
 À remplir si approprié (= acte réalisé) et si cela n’implique pas une ressaisie sur un 

logiciel autre que celui qui permet la facturation du séjour du patient 

DATE ET HEURE DE SORTIE DU PATIENT DU SERVICE D’URGENCE 

CONNU INCONNU 

La date et l’heure de sortie correspond à la sortie du patient de la 
zone d’accueil et de soins des urgences. 

 
- Si le dossier est clôturé après la sortie du patient des urgences, 

la date et heure de sortie du patient doit être notée 
rétrospectivement. 

- Pour une orientation PSA ou FUGUE, noter la date et heure à 
laquelle le personnel s'aperçoit du départ du patient. 

- Si le patient est transféré ou muté ou retourne à son 
domicile, noter l'heure estimée. 

DATE ET HEURE DE SORTIE- <SORTIE> 
 Critère obligatoire 

MODE DE SORTIE DU PATIENT 

CONNU INCONNU 

 
6 -  Mutation : patient hospitalisé dans une unité de la même 

entité juridique 
7 -  Transfert : patient hospitalisé dans une unité d’un autre 

établissement 
8 -  Retour à domicile / (dont sorties non convenues (fugues, parti 

sans attendre, réorientation, sortie contre avis médical), 
sorties vers des structures du médico-sociale, HAD, centres 
d’hébergement et autres structures constituant le lieu de vie 
habituel du patient) 

9 -  Décès 

Vide 

MODE DE SORTIE - <MODE_SORTIE> 
 Critère obligatoire 



GT1 - Collecte et Usages des RPU V02 
02 - Format des éléments collectés et règles de codage 

FEDORU 11
  

 
 
 
 

 
Précisions FEDORU  
 Les PSA sont les patients repartis sans attendre le début de la prise en charge médicale (pour ne pas interférer avec la prise 

en charge par l'IOA). 
 HDT (ancienne dénomination) = SDT (Soins à la Demande d'un tiers). 
 HO (ancienne dénomination) = SDRE (Soins à la Demande d'un Représentant de l'État). 
 En l'absence pour l'instant de code spécifique, on doit coder UHCD pour les mutations réelles ou virtuelles (groupe 4 de la 

SFMU).

DESTINATION DU PATIENT 

CONNU INCONNU 

Mode de sortie = 
Hospitalisation  

(mutation ou transfert) 

Mode de sortie =  
Retour à domicile 

1 : MCO 
2 : SSR 
3 : SLD 
4 : Psychiatrie 

Vide Vide 

Mode de sortie = 
Décès 

6 :  Retour à domicile dans 
le cadre d’une HAD 

7 :  Retour vers une structure 
médico-sociale 

Vide : autre type de 
destination 

DESTINATION - <DESTINATION> 
Critère obligatoire si :  

- mode de sortie = 6 ou 7 
- peut être vide si mode de sortie = 8 
- doit être vide si mode de sortie = 9 

ORIENTATION DU PATIENT 

CONNU INCONNU 

Mode de sortie = Hospitalisation  
(mutation ou transfert) 

Mode de sortie =  
Retour à domicile 

HDT/SDT : Soins à la Demande d’un Tiers 
HO/SDRE : Soins à la demande d’un Représentant 
de l’État 
SC : hospitalisation en surveillance continue 
SI : hospitalisation en soins intensifs 
REA : hospitalisation en réanimation 
UHCD : hospitalisation en unité d’hospitalisation 
de courte durée 
MED : hospitalisation en médecine hors SC, SI et 
REA 
CHIR : hospitalisation en chirurgie hors SC, SI et 
REA 
OBST : hospitalisation en obstétrique SC, SI et REA 

Vide Vide 

Mode de sortie = 
Décès 

FUGUE : patient sorti du 
service à l’insu du personnel 
PSA : parti sans attendre la 
prise en charge médicale 
REO : patient réorienté 
directement sans soins 
SCAM : sortie contre avis 
médical 
Vide : autre type de sortie 

ORIENTATION - <ORIENTATION> 
Critère obligatoire si : 

- mode de sortie = 6 ou 7   
- peut être vide si mode de sortie = 8 
- doit être vide si mode de sortie = 9 
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